convention de volontariat

La présente convention de volontariat qui n’est pas un contrat au sens strict du terme, fixe le cadre dans lequel se déroulent les missions du volontariat, spécifie les rôles du volontaire et énonce les droits et obligations du volontaire et de l’organisation.

Cette convention de volontariat représente la formalisation d’un accord entre le volontaire et l’organisation (ASBL, association de fait, association de droit public comme un hôpital…). Elle est donc source de droits et d’obligations pour l’organisation et le volontaire. Elle se distingue ainsi de la simple note d’organisation visée à l’article 4 de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires.

Le volontaire signataire de cette convention de volontariat s’engage sur l’honneur à la respecter.

Dans le cadre de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires, il est convenu ce qui suit entre les parties.

ENTRE

L’organisation dont le siège est établi à : ASBL ………………………………

· Statut juridique, objet social et buts de l’organisation :
· De proposer des cours, initiation, ateliers, formation sur les différentes méthodes possibles permettant le bienêtre de la personne (enfants, adultes et personnes âgées) aussi bien physique que mental. Pour ce faire elle utilisera différentes techniques telles que le massage, le jin shin jyutsu, l’acupuncture, l’ostéopathie, la kinésiologie, la thérapie manuelle, la nutrithérapie, la litho thérapie, les soins énergétiques, la réflexothérapie plantaire, le reiki, l’hypnose, l’art thérapie, l’antenne de Lecher, l’hippothérapie, l’ostéopathie équine, Les Fleurs de bach, les huiles essentielles.

· D’aider les enfants et adolescents qui sont en décrochage scolaire ou en difficulté relationnelle à trouver des techniques qui leurs permettent de retrouver le bien-être afin de leur rendre confiance en eux et leur permettre de facilité leur réinsertion scolaire ou sociale. Elle pourra également réaliser des formations auprès du corps professoral afin de leur permettre de détecter plus rapidement les enfants éprouvant des difficultés scolaires ou relationnelles.

· D’aider les adultes qui sont en réinsertions sociales à leur permettre de retrouver le bien-être en leur proposant des ateliers adaptés leur permettant d’apprendre à gérer leur stress provenant de leur situation sociale.

· De proposer des formations dans les différents secteurs professionnels permettant d’apprendre des techniques de relaxation et de gestion du stress liés au travail et ce afin de détecter plus rapidement les signes de BURNOUT et permettre aux différentes personnes d’éviter d’atteindre ce stade.

· De réaliser la vente de produits utilisés dans les différentes techniques proposées par l’association et permettant le bien être de la personne. Le produit de ces ventes sera exclusivement dédié au financement des différents projets de l’association.

Numéro d’entreprise de l’organisation : BE0740.700.314

Représentée par VANDENDAEL LUC, Président

ET

Nom prenom et adresse bénévole
 
Ci-après dénommé(e), le volontaire

Il est convenu que le volontaire apporte une aide non rémunérée à l’organisation :

- pour une durée indéterminée à partir du ………………………………….: 

Le volontariat est toute activité qui doit être :

- exercée sans rétribution, ni obligation
- exercée au profit d’une ou de plusieurs personnes autres que celle qui doit exercer l’activité, d’un groupe ou d’une organisation ou encore de la collectivité dans son ensemble ;
- organisée par une organisation autre que le cadre familial ou privé de celui qui doit exercer l’activité ;
- et qui ne doit pas être exercée par la même personne et pour la même organisation dans le cadre d’un contrat de travail, d’un contrat de services ou d’une désignation statutaire (article 3 de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires).

Personne de contact pour toute information concernant l’activité du volontaire :

Coordonnée du président…………………………

Personne de contact en cas d’accident :


Coordonnée du président…………………………
Conformément à l’article 4 de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires, l’organisation (ASBL, association de fait…) informe le volontaire des éléments suivants.

Prestations du volontaire

Article 1. Le volontaire est engagé pour assumer les fonctions suivantes :

Aide dans les activités de l’asbl et la création de musique

Article 2. Le volontaire est amené à exécuter, sans que cette énumération soit limitative, principalement les tâches et activités suivantes :

- aide dans l’organisation des événements de l’association.
- aide à la création de musique

Lieu d’exécution du volontariat : 

Une évaluation des tâches et activités du volontaire doit se faire avec le coordinateur du volontariat ou toute autre personne pouvant remplir cette fonction, à l’issue :

- du premier mois ;

Respects des buts de l’organisation

Article 3. L’organisation s’engage à informer le volontaire des objectifs de l’organisation, de son environnement, de son fonctionnement et de ses principales responsabilités.

En signant la présente convention de volontariat, le volontaire souscrit et adhère aux buts, principes, objectifs et  philosophie de l’organisation tels qu’ils sont définis dans :

- la note d’organisation ou d’information ;
- les statuts ;
- autre :

Ce document doit être remis au volontaire ou doit pouvoir être consultable à :

Le volontaire s’abstient de toute action ou de tout propos et discours qui pourrait nuire à l’organisation, aux buts que celle-ci poursuit ainsi qu’à sa renommée. 

Le volontaire s’engage à n’avoir aucune activité pouvant nuire à la réputation de l’organisation et à promouvoir positivement l’organisation auprès des partenaires de cette dernière.

Le volontaire s’engage à ne porter aucun préjudice, ni dans son intention, ni dans aucun de ses propos :

- à la dignité de la personne humaine ;
- à l’égalité des races, des sexes, des orientations sexuelles, des opinions politiques et des nationalités ;
- au respect des religions et à la laïcité ;
- aux bonnes mœurs ;
- à la paix entre les peuples ;
- à l’Honneur de la Famille Royale de Belgique ou d’un autre pays ou des institutions belges et étrangères.

Le volontaire s’engage à s’abstenir d’inciter à la discrimination à l’égard d’une personne ou d’un groupe, à veiller à fournir les services dans un lieu accessible au public et à refuser d’appartenir à un groupe qui pratique la discrimination.

Le volontaire s’engage à n’opérer aucune discrimination, directe et indirecte sur base du sexe, une prétendue race, la couleur, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique, l’orientation sexuelle, l’état civil, la naissance, la fortune, l’âge, la conviction religieuse ou philosophique, l’état de santé actuel ou futur, un handicap ou une caractéristique physique.

Le volontaire s’engage à ne pas effectuer de démarches commerciales au sein de l’organisation.

Le volontaire s’engage dans le cadre du volontariat à informer l’organisation s’il souhaite s’engager auprès d’une autre organisation, ce pour éviter tout préjudice/ le volontaire exerce la mission de volontariat en toute indépendance. Il est ainsi libre de consacrer son temps de travail et ses efforts à d’autres activités extérieures à l’organisation pendant la durée de la mission de volontariat, que cette activité soit similaire ou non, sans l’accord écrit et préalable de l’organisation.

Le volontaire s’engage à respecter les convictions philosophiques, politiques et religieuses des membres de l’organisation, tant dans l’exercice de ses fonctions que dans les autres situations même si celles-ci relèvent de la sphère privée.

Le volontaire a le droit de demander tout complément d’informations concernant l’organisation qui l’accueille pour son volontariat.

Droits et devoirs du volontaire 

Article 4. 

La présente convention de volontariat ne s’applique que si le volontaire est jugé apte à exercer les activités pour lesquelles il s’est engagé et qu’après la remise de son extrait de casier judiciaire récent.

Le volontaire s’engage à donner la priorité à l’écoute et à la disponibilité.

Le volontaire s’engage dans le cadre du volontariat à être en ordre administratif, et, dans le cas où ses missions incluent un déplacement à l’étranger, à prendre lui-même en charge toutes les démarches administratives nécessaires (visa, passeport, assurance…).

Le volontaire s’engage dans le cadre du volontariat à respecter la philosophie de l’organisation.

Le volontaire s’engage à réaliser avec soin, sérieux, diligence, loyauté, régularité, probité et conscience, au temps, au lieu et dans les conditions convenues, les tâches qui lui sont assignées.

Le volontaire s’engage à collaborer dans un esprit de compréhension mutuelle avec  ses collègues salariés et autres volontaires.

Article 5. 

Toute personne voulant exercer le volontariat au sein de l’organisation doit passer au préalable un entretien avec le coordinateur du volontariat ou toute autre personne pouvant remplir cette fonction afin de faire part de ses préférences, ses disponibilités et ses motivations.

L’orientation du volontaire et la tâche principale qu’il est tenu d’accomplir doit être discutée lors de cette entrevue. Cette tâche peut être amenée à évoluer compte tenu du suivi des activités du volontaire et de ses évaluations.

Outre cette entrevue, le volontaire peut, à tout moment, demander un entretien avec le coordinateur du volontariat ou toute autre personne pouvant remplir cette fonction, en cas de difficulté dans l’accomplissement de sa mission ou dans un but d’information complémentaire.

Le volontaire s’engage à réaliser les tâches convenues conformément aux instructions et directives qui lui sont données par les responsables de la structure.

Le volontaire s’engage à accepter l’encadrement des responsables de la structure.

Dans le cadre de l’accomplissement de ses activités, le volontaire doit signaler sa présence auprès des responsables des services où il est actif.

De même, le volontaire doit signaler ses absences éventuelles à ces responsables ainsi qu’au coordinateur du volontariat ou toute autre personne pouvant remplir cette fonction.

Le volontaire s’engage à participer, dans les limites de son engagement personnel, aux réunions d’équipe, aux réunions d’évaluation auxquelles il est convié ainsi qu’aux formations proposées. Il s’engage dans le cadre du volontariat à assister aux week-ends de formation dans les limites de son engagement personnel.

Le volontaire a le droit de prendre la parole dans les moments prévus pour ce faire (réunions d’équipe…) et de partager son point de vue.


Article 6. Les documentations et matériel nécessaires (informatiques…) doivent être mis à la disposition du volontaire par l’organisation.

 Le volontaire s’engage à s’intéresser aux outils mis à sa disposition.

Le volontaire s’engage à restituer en bon état à l’organisation, les instruments et les matières premières restées sans emploi qui lui ont été confiées.

Article 7. Le volontaire effectue ses prestations sous la responsabilité de Monsieur/Madame 

Coordonnée du président…………………………
auquel il peut faire appel en cas de difficulté ou de problème ou pour lui demander d’apporter une aide particulière.

Article 8. Si le volontaire est confronté à des situations conflictuelles, à des problèmes révélateurs de tensions ou de conflits ou à des plaintes, il peut à tout moment s’adresser à la personne de référence désignée à l’article 7 ou, à défaut, au responsable du service/au directeur du service/administrateur délégué.

Droits et devoirs de l’organisation

Article 9. L’organisation doit accueillir le volontaire et doit veiller à sa bonne intégration au sein de l’équipe.

L’organisation s’engage à informer le volontaire sur les missions, l’environnement, le fonctionnement et l’organisation générale de l’organisation.

L’organisation doit considérer le volontaire comme un collaborateur à part entière et doit assurer son accompagnement et sa formation.

L’organisation doit informer le volontaire de la date, du lieu, de l’heure des manifestations auxquelles il doit être présent.

L’organisation s’engage dans le cadre du volontariat à communiquer au volontaire toutes les informations utiles concernant les activités qu’il est amené à exercer.

L’organisation doit confier au volontaire des activités qui lui conviennent en fonction de ses compétences, de ses motivations et de ses disponibilités. L’organisation s’engage donc dans le cadre du volontariat à respecter les limites personnelles de l’engagement du volontaire.

L’organisation s’engage à permettre au volontaire de réaliser ses missions, d’assumer ses responsabilités dans les conditions, au temps et lieu convenus, notamment en mettant à sa disposition l’aide, le matériel et les matériaux nécessaires à la réalisation de sa mission.

L’organisation s’engage à fournir au volontaire un badge d’identification à porter de manière ostensible et qui doit être restitué lors du départ du volontaire.

Obligations communes

Article 10. L’organisation et le volontaire se doivent le respect et des égards mutuels.

Ils doivent respecter les engagements mutuels.

L’organisation et le volontaire doivent assurer et observer le respect des convenances et des bonnes mœurs pendant l’exécution de cette convention de volontariat.

Incapacité - absences

Article 13. Le volontaire qui ne peut effectuer ses prestations à la suite d’une maladie, d’un accident ou pour tout autre motif doit en avertir immédiatement l’organisation en précisant la durée probable de l’incapacité.

En cas d’impossibilité de se rendre à une action composant sa mission, le volontaire doit avertir dans les plus brefs délais l’organisation ainsi que les autres volontaires impliqués.

En cas d’absence normalement prévue dans les locaux de l’association ou dans tout autre lieu qui aurait été convenu, le volontaire doit immédiatement avertir l’organisation et, en tout état de cause, avant la fin du deuxième jour suivant son absence.

Le volontaire doit veiller à ne pas s’absenter ou cesser toute exécution de cette convention de volontariat dans des circonstances qui causeraient un préjudice à l’organisation ou porterait gravement atteinte à ses intérêts.

Si le volontaire ne souhaite ou ne peut plus accomplir les activités de la mission de volontariat, il s’engage à fournir à l’organisation tous les documents et informations nécessaires à la poursuite de la mission par un tiers.

Horaire

Article 14.:

Les prestations sont effectuées dans le cadre d’un des horaires variables déterminés dans le règlement de travail de l’organisation (hypothèse où l’organisation emploie aussi des travailleurs).

Article 15. Le volontaire qui désire effectuer un changement d’horaire avec un de ses collègues doit, préalablement à ce changement, informer la personne responsable de l’organisation des horaires et obtenir l’accord de VANDENDAEL LUC RUE DU MOULIN 37 A 5350 OHEY NE LE 15/09/1964 A BRUXELLES 0477/509701


Indemnités


Article 16. Il n’est accordé aucune rémunération ou indemnité au volontaire pour les activités qu’il réalise au profit de l’organisation. 
Le caractère non rémunéré du volontariat n’empêche pas que le volontaire puisse être indemnisé par l’organisation, des frais qu’il a supportés pour celle-ci (article 10 de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires). 
Système des frais forfaitaires
Au cas où les parties conviennent d’un remboursement forfaitaire, il est convenu que ce remboursement est incompatible avec un remboursement sur base de justificatifs et rend tout accord combinant les deux nul et non avenu.
En ce qui concerne les frais auxquels est exposé le volontaire, le système des défraiements forfaitaires est utilisé comme suit :
- l’organisation verse au volontaire une indemnité forfaitaire de maximum 34,71€ par jour sans que le montant total ne dépasse 1.388,40 € par an (revenus 2020, exercice d’imposition 2019). Ces montants sont liés à l’indice pivot 103,14 (base 1996 = 100) conformément à l’article 10 de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires et s’entendent par volontaire, par année civile. Ces montants sont, en effet,  indexés chaque année.

- en sus de cette indemnité forfaitaire, l'organisation rembourse au volontaire un maximum de 2.000 km/an au taux de 0,3573 euros/km, en rapport avec les prestations effectuées, au taux maximum de 0,3573 €/km parcouru pour les déplacements en auto, à moto ou en vélomoteur (montant maximum fiscalement autorisé jusqu’au 30 juin 2019).

Article 17. Le volontaire s’engage à signaler à l’organisation toute activité effectuée dans le cadre du volontariat, pour toute autre association, pour laquelle il percevrait également des défraiements forfaitaires. Dans le cas où le plafond journalier et annuel serait dépassé, le volontaire prend à sa charge toute amende et/ou taxation éventuelle.

Lieu d’exécution des activités

Article 18. Le volontaire effectue ses activités au siège de l’organisation. 

Le volontaire reconnaît et accepte que cette localisation ne soit pas un élément essentiel de la présente convention de volontariat. Par conséquent, à tout moment, selon les besoins opérationnels objectifs de l’organisation, le volontaire peut accomplir les activités de la mission de volontariat temporairement ou de façon permanente en tout autre lieu en Belgique, et, en plus de ses prestations en Belgique, le volontaire peut être amené à exécuter des missions temporaires à l’étranger.

L’organisation organise à fréquence régulière des rencontres entre les différents volontaires et entre les volontaires et les responsables de l’organisation, rencontres auxquelles le volontaire est invité à participer.

Les prestations impliquent également que le volontaire participe à des réunions qui se tiennent en autre lieu et rencontre, en dehors du lieu de travail, d’autres personnes, d’autres intervenants sociaux ou des autorités administratives ou judiciaires.

Responsabilité

Article 19. L’organisation est tenue responsable des dommages causés par le volontaire à elle-même ou à des tiers dans l’exercice d’activités de volontariat à la condition que ces dommages résultent d’une faute légère occasionnelle du volontaire.

L’organisation ne répond donc pas des dommages causés par le volontaire à la suite d’un dol, d’une faute lourde ou de fautes légères répétées (habituelles). 

L’organisation n’est pas responsable des dommages causés par le volontaire pour les activités accomplies en dehors de la mission de volontariat faisant l’objet de la présente convention de volontariat.

La méconnaissance des obligations dans le chef du volontaire, celles présentées dans cette convention de volontariat, peut exposer sa responsabilité personnelle civile voire pénale et peut amener à la rupture de la présente convention de volontariat.

Le volontaire est seul et exclusivement responsable du respect de toutes les obligations fiscales et de droit social. Le volontaire garantit l’organisation à ce niveau contre toutes demandes émanant de tiers, en ce compris l’administration fiscale et sociale.

Assurances

Article 20. La loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires oblige les organisations à souscrire à une assurance civile extracontractuelle de volontariat.

L’organisation  souscrit en faveur du volontaire une assurance auprès de la compagnie d’assurance :			                            couvrant :

1) la responsabilité civile du volontaire pour les dommages occasionnés à cette organisation ou à des tiers  - membres de l’équipe, autres volontaires, toute personne extérieure à l’organisation… - au cours de l’exécution de ses activités comme volontaire quand ces dommages résultent d’une faute légère occasionnelle. Sont exclus les cas de dol, faute grave et fautes légères répétitives.

Cette police d’assurance civile extracontractuelle porte le numéro suivant : 


L’organisation doit remettre concomitamment à la présente convention de volontariat, copie de toutes ces assurances.

Le volontaire déclare avoir pris connaissance des conditions des assurances et des plafonds qui y sont repris. Il marque son accord sur ceux-ci.

Santé et sécurité

Article 21. Le volontaire est tenu de respecter les mesures édictées en application de la loi sur le bien-être. 

Le volontaire doit se soumettre aux examens médicaux et aux vaccinations obligatoires. 

Le volontaire est également tenu de porter les vêtements de travail et les vêtements de protection qui sont lui sont imposés.

Article 22. L’organisation doit veiller à donner en temps utile au volontaire, les informations relatives aux risques et mesures concernant le bien-être des volontaires lors de l’exécution de leurs activités, tenant compte des caractéristiques propres à l’établissement de l’organisation.

L’attention du volontaire est particulièrement attirée sur l’importance du respect des règles de sécurité concernant le bâtiment (en matière d’incendie…) et la surveillance des personnes accueillies. 

La santé et le respect de l’intégrité physique des personnes accueillies constituent également deux préoccupations importantes qui exigent la vigilance du volontaire.

Toute constatation relative à la sécurité (obstacle rendant plus difficile ou impossible l’évacuation en cas d’incendie, présence d’un objet dangereux, risque de chute d’un objet…) et à la santé des personnes accueillies doit être signalée au responsable de service et, en cas d’oubli par celui-ci, rappelée et signalée au conseiller en prévention.

Article 23. Le volontaire ne peut fumer sur les lieux des prestations,  sauf dans le local prévu explicitement à cet effet qui se situe :

Secret professionnel et règles déontologiques

Article 24. Tant au cours de la présente convention de volontariat qu’après l’expiration de celle-ci, pour quelque cause que ce soit, le volontaire s’engage à respecter un devoir de discrétion, un devoir de réserve et de secret  professionnel , par rapport à ce qu’il viendrait à apprendre dans l’exercice de ses fonctions.

Il peut s’agir de données relatives notamment :

- à la vie privée des personnes avec lesquelles le volontaire serait amené à être en contact : situation familiale et/ou financière et/ou sociale et/ou médicale, opinion politique et/ou philosophique et/ou religieuse, antécédents judiciaires… ;
- à des secrets professionnels relatifs à l’organisation et pour lesquels s’applique l’article 458 du Code pénal.

Le volontaire s’engage dans le cadre du volontariat à respecter les règles déontologiques de l’organisation. Ces règles déontologiques peuvent être consultées à :

Ou le volontaire n’est pas soumis au respect d’un secret professionnel dans le cadre des activités visées par la présente convention de volontariat.

Indépendamment ou au-delà du respect du secret professionnel, le volontaire n’utilise pas et ne révèle pas à d’autres, sauf dans la mesure nécessaire à l’exécution de ses obligations, tant au cours de l’exécution de la mission de volontariat qu’après sa cessation, une quelconque information confidentielle dont il peut avoir connaissance au cours de ses activités comme volontaire :

- tous dessins, formules, spécifications, livres, logiciels informatiques, manuels d’instructions, rapports journaliers…de l’organisation, de ses membres et partenaires ;
- l’identité des clients de l’organisation…

Violence – maltraitance

Article 25. Les personnes accueillies doivent être traitées avec égard et respect.

Les actes de violence ou de maltraitance physique ou mentale sont totalement proscrits et sont constitutifs d’une faute grave pouvant entraîner la rupture immédiate de cette convention de volontariat pour motif grave.

Le volontaire témoin d’acte de violence ou de maltraitance a l’obligation de dénoncer ce fait à son supérieur hiérarchique ou, à défaut de réaction de celui-ci, à la direction.

La passivité et le silence du témoin du fait peuvent également être constitutifs d’une faute grave pouvant entraîner la rupture immédiate de cette convention de volontariat pour motif grave.

Moyens de communication

Article 26. Le volontaire déclare que, en cas de nécessité de service, il peut être contacté par téléphone ou sur son GSM : 

L’utilisation du téléphone, du GSM de service ou de la connexion internet du service n’est autorisée que pour les besoins exclusifs du service. 

Toute autre utilisation est interdite à moins que le volontaire n’ait reçu préalablement l’autorisation de son supérieur hiérarchique.

L’organisation dispose d’un droit de contrôle sur l’utilisation de ces moyens de communication. 

En cas de non-respect, le manquement reproché peut faire l’objet d’une des sanctions prévues par le règlement de travail (dans l'hypothèse où l'organisation emploie des travailleurs salariés).

L’information relative aux aspects du contrôle est précisée :

- dans la note de service du :
- dans le règlement de travail ;
- autre :

Article 27. L’utilisation par le volontaire de son GSM personnel est interdite durant les heures de service à moins que de donner ou de recevoir des appels dont l’urgence est avérée.

Interruption et fin de la convention de volontariat

Article 28. L’organisation comme le volontaire a le droit d’interrompre à tout moment l’activité du volontaire en respectant, dans toute la mesure du possible, un délai raisonnable.

Article 29. Chacune des parties peut mettre fin, à tout moment, à la collaboration d’un commun accord, sans frais, ni indemnité.

Le volontaire désireux de mettre fin à son activité de volontaire doit en avertir à temps l’organisation pour que soit prévu son remplacement.

Article 30. L’organisation se réserve le droit de mettre fin aux activités du volontaire si ce dernier ne répond pas ou ne répond plus aux besoins de l’organisation.

Que la convention de volontariat soit conclue pour une durée indéterminée ou déterminée, toute faute ou négligence grave d’une des deux parties - notamment toute violation des stipulations de cette convention de volontariat, les comportements qualifiés de motifs graves par le règlement d’ordre intérieur de l’organisation - autorise l’autre partie à mettre immédiatement un terme à la présente convention de volontariat par lettre recommandée à la poste.

Dissolution de l’organisation

Article 31. En cas de dissolution de l’organisation à la suite d’une restructuration, l’organisation doit veiller à prendre toutes dispositions pour faire respecter la présente convention de volontariat par les organisations issues de la restructuration, par l’organisation absorbante ou par les organisations nées de la scission.

Litige

Les parties s’engagent à discuter de toute difficulté d’interprétation à donner à une clause de cette convention de volontariat et d’exécution de l’activité, de façon ouverte. Elles s’engagent à tenter de trouver une solution à l’amiable, à ces difficultés.

La présente convention de volontariat est régie par le droit belge. Elle remplace et annule tous accords, conventions, communications, propositions ou correspondances, verbaux ou écrits, échangés ou conclus antérieurement entre les parties et ayant trait au même objet,  les parties ne pouvant plus en tirer ni droits, ni obligations. 

En cas de litige survenant dans le cadre de cette convention de volontariat et ne pouvant être réglé à l’amiable, seuls les tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Dinant sont compétents. La langue de procédure choisie est le Français

Le volontaire reconnaît avoir reçu une copie :

- du règlement de travail et de ses annexes en vigueur dans l’organisation au moment de la conclusion de la convention de volontariat ;
- du règlement d'ordre intérieur ;
- de la note d'organisation ;
- autre

Le volontaire reconnaît avoir été dûment averti de ce que l’ensemble des prescriptions dont il a pris connaissance lui sont applicables et s'engage à les observer.

La présente convention de volontariat prend cours le ……………………..

[bookmark: _GoBack]Fait à :……………….		en deux exemplaires originaux, le : ……………………

Chaque partie certifie avoir reçu son exemplaire dûment signé et paraphé par l’autre partie.


La présente convention de volontariat comprend 13 pages.





Le volontaire						Le responsable de l’organisation
(Signature pour accord : lu et approuvé)		(Signature pour accord : lu et approuvé)
